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SUJET C1 
 

SPÉCIALITÉ « BÂTIMENT, TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE ET R ÉSEAUX DIVERS » 
 
QUESTION 1 : 2 points  

Le budget de votre service est réparti de la manière suivante : 
3

2
 pour les espaces  extérieurs et 

3

1
 pour les espaces intérieurs. Ce budget est de 120 000 €. 

1. Calculez le montant du budget destiné aux espaces extérieurs puis aux espaces intérieurs. 
2. Sachant que 85 % du budget de l’entretien des espaces extérieurs est destiné aux 

espaces verts, quelle est la somme correspondante ? 
 
QUESTION 2 : 3 points (0 point si l’un des résultat s est manquant ou faux)  
Une étude portant sur l'organisation de l'hygiène et la sécurité du personnel dans les collectivités 
de la Région de X fournit les données suivantes : 
 

 Collectivités ayant 
1 ACMO 

Collectivités ayant 
plusieurs ACMO 

Collectivités 
n'ayant pas 

d'ACMO 

 
Total 

 
Nombre de 
collectivités    180 

Pourcentage par 
rapport au total 30 %  60 %  

 
Recopiez et complétez le tableau. Les résultats seront arrondis à l’unité près. 
 
QUESTION 3 : 2 points  
Un agent parcourt 562,5 kilomètres par semaine avec son véhicule de service. Ce véhicule a une 
consommation moyenne de 8 litres aux 100 kilomètres. Calculez la quantité d’essence nécessaire 
pour une semaine puis pour 1 an (1 an = 52 semaines). On supposera que les consommations 
sont régulières tout au long de l'année. 
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QUESTION 4 : 3 points  
Le schéma ci-dessous représente la salle de réception de l'Hôtel de Ville (le dessin n’est pas à 
l’échelle). Il vous est demandé de : 

1. calculer l’aire et le périmètre de ce bâtiment ; 

2. réaliser un plan de ce bâtiment à l’échelle
500

1
. Vous détaillerez les calculs qui vous 

permettent de passer des mesures réelles aux mesures de votre dessin. 

 
 
QUESTION 5 : 2 points (0 point si l’un des résultat s est manquant ou faux)  
Une pompe à débit constant remplit un réservoir de 25 litres en 15 secondes. 

1. Combien de temps faut-il prévoir pour remplir un réservoir de 300 litres ? 
2. Une citerne de 2 000 litres est-elle remplie en un quart d’heure ? Justifiez votre réponse. 

 
QUESTION 6 : 2 points 
Définissez et expliquez les sigles suivants : E.U, E.V, E.P. 
 
QUESTION 7 : 2 points 
Quel est l'intérêt d'un joint de dilatation ? 
 
QUESTION 8 : 2 points 
Quel est le rôle d'un solvant ? 
 
QUESTION 9 : 1 point 
Un de vos collègues se brûle la main en votre présence : que faites-vous avant l’arrivée des 
secours ? 
 
QUESTION 10 : 1 point 
Vous êtes témoin d’un accident corporel de la route concernant une seule personne. Classez 
chronologiquement les actions vous incombant : protéger - secourir - alerter - s’arrêter. 
 
 

30 m 

22 m 

4,5 m 

12 m 
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SUJET C1 – 2 PAGES 
 

SPECIALITE : « BATIMENT, TRAVAUX PUBLICS,  
VOIRIE ET RESEAUX DIVERS » 

 
 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

Les candidats peuvent traiter les questions dans l’ ordre qui leur convient, mais en 
indiquant le numéro de chaque question.  

 

Si le détail des calculs (justification des résulta ts) n’apparaît pas sur la copie, les questions 
qui requièrent des calculs ne seront pas corrigées.  

 
 
 

- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distin ctif dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe.  

 

- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé  (bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou s ouligner, sera considérée comme 
un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un  surligneur.  
 
- Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîne r l’annulation de la copie par le 
jury.  
 

- Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 
L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est 

autorisée. 
 


